
AFFIRMATION MENSONGÈRE

“La Scientologie est une secte.”

INFORMATION EXACTE

Dans l’histoire, tout nouveau mouvement philosophique ou religieux a fait l’objet d’at-
taques violentes. Ainsi vont les idées nouvelles. Les nouveaux mouvements religieux ou 
philosophiques sont attaqués, rejetés, discrédités, expulsés ou emprisonnés. Pratique-
ment chaque nouveau mouvement a été, à ses débuts, pris à partie et qualifié de secte 
jetant ainsi l’opprobre sur ses membres. La Franc-Maçonnerie, elle-même, a longtemps été 
considérée comme une secte ; jusqu’à la fin des années 40, quand on parlait en France de 
“la secte”, on voulait dire les francs-maçons.

Le mot secte a été utilisé dans un sens péjoratif par les juifs pour désigner le Christianisme 
naissant. Lorsque saint Paul comparaît devant le proconsul Félix, il est accusé d’être “un 
chef de la secte des nazaréens…”
Lorsque le Christianisme a atteint Rome, le message du Christ fut perçu comme dangereu-
sement révolutionnaire et cela se traduisit par des persécutions et des martyrs.
Depuis, on utilise couramment le mot secte dans le sens péjoratif pour qualifier tout nou-
veau mouvement dont on se méfie.
A la fin du XIXe siècle en France, lorsque la congrégation protestante l’Armée du Salut 
commença ses quêtes dans la rue, ses membres se retrouvèrent interdits et emprisonnés. 
Cent ans plus tard, ils sont intégrés dans la société et reconnus d’utilité publique.

La France a été épinglée à de nombreuses reprises pour son intolérance vis-à-vis des mino-
rités religieuses et pour avoir publié une liste noire de 172 mouvements mis à l’index. 
Le ministère de l’Intérieur dans un courrier du 10 mars 1998 prétend qu’“aucun mouve-
ment na jamais été classé comme secte par la République.” 

De son côté, Jean-Pierre Raffarin, alors Premier Ministre, publiait le 27 mai 2005 une 
circulaire recommandant d’éviter d’utiliser la fameuse liste de 172 noms qu’il estimait des 
moins pertinentes.

Les différentes autorités judiciaires, qui ont mené une enquête sur l’Église de Scientologie, 
démontrent de manière concluante que la Scientologie est une religion authentique, que 
ses croyances et pratiques sont loyales.



Lettre du ministère de l’Intérieur du 10 mars 1998 : 
“Aucun groupement n’a donc jamais été classé comme « secte » par la République, qui aux termes 
de l’article 2 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l’Etat, ne 
reconnaît aucun culte, et ne peut par conséquent porter aucun jugement sur le contenu de telle ou 
telle croyance.”

Circulaire du 27 mai 2005 du Premier Ministre :
“Enfin, un certain nombre d’instructions ministérielles données par vos prédécesseurs doivent être 
actualisées en fonction des orientations définies par la présente circulaire. Je vous demande de 
procéder à cet examen en lien avec la MIVILUDES. En tout état de cause, les références aux 
organismes comme l’Observatoire des sectes ou la Mission interministérielle de lutte contre les 
sectes (MILS) devront être remplacées par des références au décret instituant la MIVILUDES, et le 
recours à des listes de groupements sera évité au profit de l’utilisation de faisceaux de critères. Je 
vous demande de procéder à cette mise à jour au plus tard pour le 31 décembre 2005.”

Jugement du 28 octobre 1994 du Tribunal de grande instance de Nanterre (France) :
“L’article 2 des statuts de l’Eglise de Scientologie indique que son objet est l’“excercice du culte de 
la religion de Scientologie, discipline religieuse, qui a pour Foi la Nature Spirituelle de l’Etre par 
la prise de conscience de son aptitude à Etre et à Connaître, et dont la pratique s’accomplit par les 
degrés d’apprentissages de la connaissance selon les enseignements de la philosophie religieuse de 
Dianétique et de Scientologie...”
Son objet est donc bien une discipline religieuse, dans la mesure où ses membres sont unis par un 
système de croyance et de pratiques relatives à des choses sacrées. Au demeurant, ce caractère 
religieux lui a été reconnu à diverses reprises dans des décisions judiciaires rendues dans divers 
pays.”
Le tribunal de grande instance de Naterre - le 28 octobre 1994.

Vous pouvez trouver de nombreuses reconnaissances religieuses en Europe et dans le mon-
de dans la brochure “La Scientologie : Reconnaissances religieuses en Europe et dans le 
monde”, et la carte “La Scientologie dans le monde” qui sont téléchargeables sur les sites 
www.scientologie-europe.fr ou www.scientologie-reconnaissance.fr
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